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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 23 JUIN  2025


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Patrick Lhermitte, Anna Vallat, , Christophe Pesme-Cansar, Carlo Scalamandre, 
Excusé: Florine Grevillot, Théo Vallat, Estelle Rémy 
Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 15 avril 2025

     2. Informations du maire (PPRI visite de la DDT du 28 avril. Travaux réalisés,  

        annulation d’une délibération, contact avec un service juridique et foncier au sujet de

        travaux sur la Bourbeuse) .

     3. Audit thermique des bâtiments communaux et modification de l’adhésion  à

         Territoire Energie 90
     4. Composition du Conseil Communautaire après les élections municipales 2026

     5. Adhésion de la CCST à l’Etablissement Public Territorial du Bassin Saône et 

         Doubs. 

     6. Situation de Périscolaire et perspective suite à la réunion du 16 mai à la CCST

     7. Travaux envisageables pour l’exercice 2026 et  réparation sur le site de l’Ecole pour

         la rentrée 2025/2026 et aide à la coopérative scolaire.

     8, Classement des archives communales

     9. Point sur l’affouage 2025 et avenir de la parcelle Sous Chesal, pour laquelle nous 

        avons une demande de jeunes de nos villages de la vallée de l’Ecrevisse  pour un jeu
        en forêt.

    10. Divers.
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 15 avril 2025

          Le compte rendu est adopté.
     2. Informations du maire.
        a, PPRI visite de la DDT du 28 avril.

             Le maire informe les élus du contenu  des discussions et des positions de la DDT à travers un 
               compte rendu rédigé par la secrétaire de mairie présente à cette réunion.

La réunion s’est déroulée entre 9h 30 et 12h en mairie puis sur le terrain.

Etaient présent pour la DDT Messieurs  Huver sous directeur, et Loichot accompagné de Mme André

Etaient présents pour la commune Mr Vallat, maire et Mme Domon secrétaire.

La réunion s’est articulée autour des 18 points de la délibération du conseil municipal refusant en l’état le PPRI, avec sur la table un plan cadastral du secteur concerné et un plan de géomètre avec les niveaux de chaque parcelle du lotissement du Moulin.

Deux dossiers ont été déposés auprès de  services de la DDT, un sur le cours d’eau du Banné où nous avons un danger et un risque d’éboulement et un autre sur le canal du moulin qui est complètement envasé.

Une demande de déplacement d’un responsable de la DDT a été formulée fin avril 2025  n’a eu aucune suite à ce jour 28 mai. Il s’agit d’obtenir une autorisation de nettoyage du fossé des Trous de Marne, comme celles qui ont été données aux agriculteurs sur le secteur de la Nos et pour le contre fosse du canal du Rhône au Rhin.

Monsieur Huver confirma qu’une personne de la DDT viendra, un nom fut évoqué.

Furent abordés les prévisions de travaux sur le canal concernant l’automatisation  de l’écluse et de vannes facilitant l’évacuation des eaux de l’Ecrevisse qui traverse le canal du Rhône au Rhin

Concernant le sujet du lotissement du Moulin construit après 2000, le maire demande que l’ensemble de maisons ayant obtenu un permis de construire soit exclu du PPRI afin de ne pas spolier les propriétaires.

Il faut pour cela un plan de prévention assurant l’écoulement des eaux de la rivière complètement obstruée à l’heure actuelle. Aucuns travaux n’ont été effectués depuis 1930, là est le véritable problème que l’étude de la DDT ne veut pas voir.

Le maire rappelle les points 3, 4, 5, 6, 7 et 8 de la délibération du conseil municipal, il ajoute que les cartes fournies ont des erreurs grossières et que les services de la DDT confondent les canaux d’irrigation et les drains qui n’ont pourtant pas les mêmes fonctions.

La notion d’eau de ruissellement doit aussi être mieux cernées.

Mr Loichot explique que l’objectif pour la DDT est de faire une autre modélisation de l’Ecrevisse par des travaux de renaturation avec possibilité de stockage en amont et retenue pour 48 h, il indique que tant qu’il n’y aura pas d’étude nouvelle, il n’y aura aucun changement de position des services de la DDT.

Le maire indique que la position de la DDT est  basée sur un rapport d’étude axée sur le débit de la Bourbeuse, ce qui ne correspond pas à la réalité. Il rappelle  que toutes les propriétés au dessus de la cote 339 ne peuvent pas être dans la zone inondable.

 La commune participera à l’enquête d’utilité publique pour mettre en évidence le peu de sérieux de l’étude qui a servit de base aux conclusions des services de la DDT.

Quatre sites de la commune ont été visité : le canal du moulin et son étang, la rivière l’Ecrevisse dans ses endroits les plus encombrés, la fontaine situé près du musée et son écoulement et en dernier lieu le fossé des Trous de Marne ainsi que la zone inondable de la Nos.

En annexe : la délibération du conseil municipal du 18 mars 2025

                  : le plan de géomètre et les cotes IGN relevées pour chaque propriété.

         b, Travaux réalisés
            - En mai rebouchage des trous sur les chemins communaux et sur la place communale

             - En juin travaux dans les cours du musée de l’artisanat, avec émulsion et gravillon. 
               Pose de pavés et de macadam dans l’allée principale du Cimetière.
               Pose de bordure pour canaliser les eaux de ruissellement et les envoyer dans des regards.

               Réalisation d’une canalisation et traversé de route pour évacuer les eaux  du plateau de sports.

               Pose de bordure en granit, pour protéger les platanes et constituer une allé en bordure de la rivière

               Finition de travaux de jointage de pierre sous les vitraux de l’église.

         c, Annulation d’une délibération, 
               Le maire propose l’annulation d’une demande d’aide à la Communauté de Communes, les travaux  

               en question ayant obtenu un autre financement. Les élus donnent leur accord.
         d, Contact avec un service juridique et foncier au sujet de travaux sur la 
            Bourbeuse. Cet organisme servira d’intermédiaire entre la SNCF et la commune qui propriétaire 
             de terrains sur le site de la Bourbeuse. Des discussions vont s’engager,  sur le sujet de la création
             d’un chemin pour accéder au chantier prévu dont la réalisation se précise.  

             Les élus seront informés de l’évolution de ce dossier.
     3. Audit thermique des bâtiments communaux et modification de l’adhésion  à

         Territoire Energie 90
          Lors d’une réunion précédente les élus ont pris la décision de faire effectuer un audit énergétique sur
           les bâtiments communaux.  Un financement plus intéressant est possible si la commune adhère à la 

           cellule audit énergétique, ce que les élus acceptent. Ils décident d’adhérer 
     4. Composition du Conseil Communautaire après les élections municipales 2026
         Après diverses explications les élus donnent leur accord pour que soit maintenu  la représentation 
           existante actuellement au sein du conseil de la communauté  de Communes Sud Territoire.
      5. Adhésion de la CCST à l’Etablissement Public Territorial du Bassin Saône et 
         Doubs. 
         Les élus communautaires ont décidé dans le cadre du service GEMAPI a cet organisme régional, ils 

          demandent à l’ensemble des conseil municipaux de valider leurs votes. 

          Les élus donnent leurs accords à cette adhésion.
     6. Situation de Périscolaire et perspective suite à la réunion du 16 mai à la CCST

La commune de Brebotte met un terrain a disposition pour construire le bâtiment du périscolaire. Elle reste propriétaire du terrain.

La réunion qui c’est tenu à la CCST a rendu les choses plus claires et les communes doivent rapidement maintenant prendre un engagement précis. Il faut que le projet de l’ordre de 240 m2 soit chiffré.

Il faut ensuite un engagement des communes sur la somme établie.

Après quoi, nous engagerons une division foncière afin d’extraire  une surface de 10 ares.

Puis désignation d’un architecte, d’un maître d’œuvre et un comité actif élus pour mener à bien cette réalisation indispensable aujourd’hui. 
     7. Travaux envisageables pour l’exercice 2026 et  réparation sur le site de l’Ecole 
         pour la rentrée 2025/2026 et aide à la coopérative scolaire
         Le maire évoque divers investissement à programmer pour 2026 et des travaux urgent pour l’école.
    La barrière cotée ferme  est à réparer ou refaire pour la rentré de septembre. Le raccordement du
    bâtiment école à l’assainissement collectif est à prévoir pour 2027/2027.

    Les sanitaires doivent être moderniser voir refait complètement a cours terme. 

    Nous avons  des devis pour une réfection complète des peintures intérieures de la classe du hall et 

    couloir. Une large discussion s’en suivit sur le peu d’espace de la cour de l’école et sur la vétusté des

    sanitaires. Le maire proposa de réunir la commission travaux début septembre sur  le sujet de l’école

    pour que le conseil puisse prendre des décisions d’investissements pour 2026. Accord unanime des

    élus.
         8, Classement des archives communales
              Nous avions prévu un tri des archives municipales avant la fi du mandat, nous allons trouver les 
              moyens de l’organiser à partir d’octobre prochain. Accord des élus.
        9. Point sur l’affouage 2025 et avenir de la parcelle Sous Chesal, pour laquelle 
            nous  avons une demande de jeunes de nos villages de la vallée de l’Ecrevisse
            pour un  jeux en forêt.
Affouage 2025

        Emmanuel froehly a fait 2 stères à 10€ ( Millière)
Prudon  = 6 stères 10€

Seguin Fréderic  =  11 stères a 10 et 1 stère a 7 €   

 Vallat Damien    =   Total : 22 stères à 10 € et 1 stère a 7 €   

 Cumul  = 41 stères pour 410 € et 2 stères pour 14 €

      Avenir de la parcelle Sous Chesal, pour laquelle nous  avons une demande de jeunes 
      de nos villages de la vallée de l’Ecrevisse pour un  jeux en forêt.
       Le maire explique que cette parcelle n’a pas d’avenir ace jour toutes les plantations ont dépéris par 

       Maladie. Un groupe de jeunes en demande l’utilisation pour des jeux. Apres en avoir débattu le conseil
       ne s’oppose pas mais veut des garanties : une association constituée et légal, des règles claires de 

      fonctionnement interne et aussi vis-à-vis des riverains.  Les élus demandent à rencontrer les

       responsables et à vérifier  si le terrain est compatible pour les activités souhaitées.
10. Divers.
Aucun point n’est abordé














